
Définir le genre de la fable 

La fable est un genre narratif bref comme le suggère le sens du mot latin fabula qui veut dire 

« récit ». 

 La fable se compose d’une histoire qui propose une leçon, exprimée ou  non, dans une moralité. Elle 

met souvent en scène des animaux se comportant comme des hommes et peut être écrite en prose 

comme en vers. 

 

Etudier la forme de la poule aux œufs d’or 

Cette fable se compose d’une seule strophe de 12 vers. 

Elle fait alterner des vers de 12 syllabes, que l’on nomme des alexandrins et des vers de 8 syllabes 

que l’on appelle des octosyllabes. 

Elle contient des rimes plates (vers 1-2 et 7-8) et des rimes embrassées (vers 3-6 et 9-12). 

 


